
Appréhender le vice caché et le dol en expertise
judiciaire 

PROGRAMME
La formation dispensée par notre partenaire, le « Centre de Formation De
l’Expertise », est assurée par le formateur Geoffrey REISER. Fort de son
expérience dans le domaine du bâtiment, il met en place des programmes
complets et accessibles pour former les futurs experts. Cette formation vous
permettra d'acquérir les fondamentaux du vice caché et du dol en expertise
judiciaire, indispensables pour exercer ce métier de manière autonome. Elle
est proposée sous forme de plusieurs modules. En plus de la formule
traditionnelle en présentiel, nous proposons également des sessions à
distance, en utilisant divers outils numériques.

Compétences visées :

Introduction au droit et aux assurances 
La loi et la jurisprudence 
La hiérarchie de la constitution
Les exclusions de garanties en assurances 
L'expertise judiciaire 
L'expert judiciaire 
La notion de vice caché 
Le dol, son origine et son application 
Servitude de vue et ouverture sur propriété voisine

Objectifs de la formation :
Comprendre les concepts de vice caché et de dol : 
Identifier les éléments constitutifs du vice caché et du dol : 
Reconnaître les éléments nécessaires pour prouver l'existence
d'un vice caché ou d'un dol
Connaître les responsabilités et obligations des parties 
Maîtriser les méthodes d'investigation et d'évaluation 
Comprendre les procédures judiciaires 
Se familiariser avec les différentes étapes et procédures
judiciaires liées aux litiges concernant les vices cachés et le dol
Appliquer les principes juridiques dans des cas concrets 

Apprentissage de techniques pour gérer les conflits
Acquisition de compétences en gestion de projet
Développer des compétences en communication et en rédaction
Être en mesure de communiquer efficacement les conclusions
d'expertise
Assimilation des techniques et de méthodes pour analyser et
résoudre efficacement les problèmes, litiges
Acquisition de connaissances techniques spécialisées dans le vice
caché et le dol en expertise judicaire 

Test d'évaluation des compétences
QCM
Attestation de fin de formation
Étude de cas

pré-requis

Savoir lire
le français

Savoir écrire
 français

Avoir un moyen 
de locomotion

Comprendre et 
analyser des
documents 
techniques

Posséder un 
ordinateur et 

une connexion
internet 

(minimum 3Mbps)

Modalités

 PRÉSENTIEL DISTANCIEL THÉORIE PRATIQUE

ÉVALUATION ÉMARGEMENT 
(en présentiel)

Personnes en reconversion professionnelle 
Demandeurs d’emploi 
Professionnels de l’expertise
Personnes en recherche de nouvelles
compétences
Salariés 
Dirigeants 
Indépendants 
Étudiants 
Maîtres d’ouvrage 
Maîtres d’œuvre
Professionnels de l’immobilier 
Profession juridique  
Professionnels du bâtiment Promoteurs 
Diagnostiqueurs immobiliers 
Architectes
Ingénieurs et techniciens de bureau d’études

Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la
formation (en présentiel).
Documents supports de formation projetés.
Exposés théoriques 
Étude de cas concrets 
Quizz en salle

PUBLIC

Durée :1 jour - 8 heures 

Dates : à déterminer
 Horaires présentiel : 09h00-12h00/13h00-17h00

CDFE - 1 Bd Jacques Albert 66200 ELNE

Présentiel : 

Distanciel :
e-Learning : 2 jours - 14 heures 

Formateur : Geoffrey REISER

moyens pédagogiques

moyens d'évaluation

CENTRE DE FORMATION DE L’EXPERTISE - 1 Boulevard Jacques Albert - ELNE 
Accueil téléphonique :  09.74.36.74.18
contact@formationexpertise.com
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